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Les noms de ceux qui ont été exclus de la société :

MM. Adolphe Girard,
Lucien Gagné,
Cyprien Tanguay,
Prosper Vincent.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.
$2,221 41 
* 285 20 

48 79 
85 45 

100 00 
550 00 
5C0 00 
200 00 
69 92

Contributions des membres —
Arrérages perçus......................
Intérêt à la Caisse d’Economie
Intérêts sur fonds placés...........
Don par testament de M. Pierre Roy, Ptre 

“ “ “ .“ J.-B. Grenier, Ptre
Remboursé par le Collège de Ste Anne......

“ “ les Sœurs de la Charité.......
En‘ma'ns au dernier bureau..........................
Dépôt à la Caisse d’Econcmie au dernier 

bureau...................................................... 1,151 50

$5,212 30
DEPENSES.

Pensions accordées par l’assemblée précé
dente.........................................................

Pensions accordées par Mgr le Président....1 
Acheté livret de reçus, frais d’impression,

timbres, etc....... ........................................
Prêt sur hypothèque pour le couvent de S.

Georges de Beauce............
Parts de banque...........................
Prêté à l’Archevêché de Québec,
Dépôt à la Caisse d’Ecouomie...

$2,306 37 
192 50

20 10

1,000 00 
250 00 
200 00 
990 26

$4,959 23
En mains $253 07.
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